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Introduction 
 
Au nom du CREAI Midi-Pyrénées, j’ai le grand plaisir de souhaiter la bienvenue à chacune et 
chacun d’entre vous. Que les échanges de la journée qui commence soient féconds et porteurs 
d’un élan de dialogue plus structuré entre familles et professionnels de l’intervention sociale. 
 
L’histoire de la mise en oeuvre de l’action sociale et médico-sociale en France est marquée 
par la prédominance d’une logique analogue à celle du service public « tutélaire et 
protectrice », où l’usager - et sa  famille – « reste fondamentalement un assujetti, certes à des 
administrations bienveillantes, mais assujetti tout de même », comme l’a si bien dit Robert 
LAFORE. 
Une avalanche législative s’est abattue sur notre pays depuis cinq ans pour transformer 
l’action et les institutions sociales. 
La loi 2002/02 de rénovation de l’action sociale donne à la figure de l’usager une place 
centrale, et innove en instaurant deux obligations : coordonner les actions et les évaluer. 
La loi 2005/102, relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées instaure quatre principes : la non-discrimination, l’égalité des 
chances, la participation (qui suppose un processus de  vraie délibération dans la durée), et le 
libre choix du mode de vie et de son contenu. 
Enfin l’acte 2 de la décentralisation, en août 2004, transfère aux collectivités locales des 
compétences nouvelles et élargies dans le champ social et médico-social en particulier. 
Les textes qui réorganisent l’intervention dans ce secteur fondent en droit une rupture, un 
changement de regard qui s’appuie sur l’affirmation d’une posture éthique, une philosophie 
politique et une conception théorique et méthodologique. 
 
Une posture éthique 
« L’éthique est le code que nous nous donnons à nous-même pour borner notre pouvoir de 
décision, d’orientation, d’éducation et de soin, à l’égard des personnes qui en seraient 
bénéficiaires » dit Elisabeth ZUCMANN. 
Dès lors la question n’est pas seulement d’améliorer l’accueil et l’information des usagers et 
leurs familles, mais de faire éclore une capacité d’action, de permettre à des acteurs potentiels 
d’émerger, de créer les conditions d’expression, d’initiative et de choix auxquelles ils peuvent 
prétendre. C’est bien là le paradoxe de l’intervention professionnelle dans les services du 
secteur social : la capacité revendicative et le degré d’organisation des destinataires étant 
souvent faibles, le défi consiste à les promouvoir. 
Pareil engagement exige la mise en place d’une démarche cohérente fiable et évaluable, dont 
l’authenticité relève de l’éthique bien plus que de la lettre des documents établis à cette 
occasion.  
 
Une philosophie politique 
La personne vulnérable, aussi fragilisée soit-elle doit être en mesure d’exercer du pouvoir. Cet 
accès à une parcelle de puissance dans les institutions est loin d’aller de soi : le passage d’une 
logique d’assistance à une logique de solidarité constitue un défi démocratique. L’inégalité de 
statut est une composante problématique à analyser et prendre en compte. 
 
Une conception théorique et méthodologique 
La posture épistémologique qui consiste pour l’institution et les professionnels à abandonner 
l’hypothèse d’un monopole de la connaissance des problèmes et des voies pour les résoudre, 
suppose qu’une présence active dans la construction des savoirs pertinents sur ces questions 
soit possible pour les personnes et familles concernées.  Le savoir conféré par le statut de 
parent demande à être reconnu. Un réel degré d’indépendance des individus destinataires de 
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l’institution est à instaurer : il s’agit, compte tenu de la spécificité de la population accueillie, 
de mettre en place les conditions de cette indépendance. Une discussion au sens fort du terme 
doit pouvoir s’instaurer afin que les échanges entre les protagonistes permettent une évolution 
des points de vue respectifs. 
Il s’agit de concevoir et mettre en œuvre une dynamique où l’usager n’est plus captif d’une 
offre limitée, d’un professionnalisme autoritaire affichant une rhétorique de l’écoute, d’une 
offre de service standardisée, de filières professionnelles menant à des impasses, d’une 
logique de prestation trop exclusivement protectrice pour ouvrir la voie à des 
expérimentations contrôlées de la prise de responsabilités. 
 
Garantir des rapports délibérés entre les familles et les professionnels est un vaste programme 
qui implique de faire vivre et se développer dans le temps des espaces de débats. Un tel projet 
d’émancipation est ancré au cœur des contradictions et conflits d’intérêts inhérents à la vie en 
démocratie. 
La prise de conscience de cet enjeu constitue un tournant significatif que les professionnels 
pourront d’autant mieux négocier qu’ils sauront puiser aux sources des courants libérateurs 
des pionniers de l’éducation populaire. 
 

Denise VENTELOU, Directrice du CREAI Midi-Pyrénées
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Présentation 
 
La journée d’étude régionale qui nous réunit aujourd’hui sur le thème Travail avec les 
familles : Quelles pratiques, quelles évolutions ? (en ITEP et en MECS)  est issue d’un groupe 
de réflexion qui fonctionne depuis octobre 2004, dans le cadre de la mission d’animation 
régionale du CREAI Midi-Pyrénées.  
 
Ce groupe de réflexion est composé de professionnels des ITEP et des MECS de la région, de 
parents d’enfants ou usagers organisés en association. Le travail de ses membres s’est centré 
sur les évolutions de pratiques professionnelles et institutionnelles et, plus précisément, sur 
l’articulation d’un espace de droit et d’un espace de soin ou d’accompagnement au sein de ces 
établissements :  
 
Espace de droit, par la représentation et la participation des familles à la vie institutionnelle 
dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002 et, plus récemment, la loi du 11 février 2005, avec la 
notion de libre choix du mode de vie qu’évoquait à l’instant Madame VENTELOU. 
 
Espace de soin ou d’accompagnement, par le rôle de premier plan de la famille dans 
l’accompagnement du parcours de vie de l’enfant ou de l’adolescent accueilli en ITEP ou en 
MECS.  
 
La place des familles est d’autant plus importante que la complexité des dynamiques 
familiales d’aujourd’hui, avec le développement des nouvelles parentalités, rend nécessaire de 
conjuguer le travail en équipe pluridisciplinaire et en réseau de partenaires. 
 
A partir de là, trois thématiques ont été retenues, elles feront l’objet des travaux en atelier cet 
après midi grâce à la contribution des membres du groupe de réflexion qui se sont investis 
comme animateurs ou intervenants. Nous les remercions pour leur participation active à ce 
travail. Il s’agit de : 
 
·  Atelier 1 : « Démarche d’admission et préparation à la sortie : quelles conditions pour 
assurer la qualité du travail avec l’enfant et sa famille ? » 
 
Cet atelier se propose de mettre en perspective les démarches d’admission et de préparation à 
la sortie ou fin de placement. Si la démarche d’admission fait l’objet d’une réflexion au sein 
des établissements et d’élaboration de procédures de travail, il n’en va pas toujours de même 
pour la préparation à la sortie ou fin de placement qui est moins pensée par les équipes. Se 
pose la question des modèles d’intervention qui pourraient être retenus.    
 
·  Atelier 2 : « Soutenir la parentalité ? Approches des établissements et des associations de 
parents » 
 
Pour cet atelier, le terme de « soutien » a été choisi parce qu’il parait plus dynamique que 
celui « d’aide » à la parentalité, davantage connoté dans le sens du secours. Comment le 
soutien à la parentalité est-il appréhendé par les professionnels des établissements et par les 
parents ? 
 
Pour les établissements, le soutien à la parentalité se situe du côté du soin autour des notions 
d’alliance thérapeutique, étayage et/ou restauration des fonctions parentales. 
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Pour les associations de parents, le soutien à la parentalité  réside également dans la 
reconnaissance des savoirs parentaux, on parle aujourd’hui d’une expertise des parents vis à 
vis de leur enfant.   
 
·  Atelier 3 : « Contractualiser : quelles incidences sur les pratiques professionnelles et sur les 
relations avec les familles ? » 
 
Il s’agit de réfléchir aux incidences de la contractualisation sur les pratiques professionnelles 
et sur les relations avec les familles puisque la loi du 2 janvier 2002 renforce les dispositifs de 
mise en œuvre des droits des usagers et de leurs familles à partir notamment : 
 
D’un droit collectif, avec la possibilité d’être représenté au sein du conseil à la vie sociale 
Des droits individuels, par la signature d’un contrat de séjour ou document individuel de prise 
en charge, l’élaboration du projet personnalisé de l’enfant… 
 
Comment les établissements, ITEP et MECS, intègrent-ils ce cadre juridique dans le travail 
avec les familles ? Quelles sont les difficultés rencontrées pour mobiliser les parents ou pour 
ne pas rester sur une position institutionnelle défensive par rapport à la mise en œuvre des 
droits ? Qu’en est-il du débat actuel sur le contrat de responsabilité parentale ? Autant de 
questions que nous vous proposons d’aborder dans cet atelier… 
 
Mais auparavant ce matin, en séance plénière, nous écouterons tout d’abord Madame Agnès 
FINE, anthropologue et directrice d’étude à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales à 
Toulouse, nous parler des nouvelles parentalités dans lesquelles nous sommes tous pris 
désormais, parents comme professionnels…  
 
Par la suite, Maître Bérengère FROGER, avocate à La Cour, et Madame Colette GAYRAUD 
qui est à la fois correspondante territoriale du Défenseur des enfants et administratrice de La 
Maison des Droits de l’Enfant à Toulouse, aborderons sous l’angle juridique la question de la 
participation et de la citoyenneté des familles et des enfants accueillis en ITEP et en MECS. 
 
 

Huguette BALLESTER, Conseillère Technique au CREAI Midi-Pyrénées
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Vers une reconnaissance de la pluriparentalité ? 

A la demande de Mme Agnès FINE, nous publions l’article paru  
dans la Revue Esprit n°273 de mars-avril 2001  

qui a servi de support à son intervention. 
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La participation et la citoyenneté des familles (I) 
 

Me Bérangère FROGER  
Avocate à la Cour  

 
 
Poser la question de la participation des familles dans les MECS et ITEP revient à  
s’interroger sur le droit et la liberté des familles dans l’éducation de leurs enfants, sur la place 
qui leur est faite par notre société. 
 
On a souvent l’impression qu’il s’agit là d’une démarche ou d’une revendication nouvelle, 
tant aujourd’hui tout est vu, analysé, sous l’angle de la démocratie, de la transparence, et de la 
communication. 
 
En réalité, les textes qui sont actuellement en vigueur « ce que dit la loi » pour permettre ou 
favoriser la participation des familles sont pour la plupart l’affirmation de ce qui pouvait 
exister antérieurement, et correspondent donc à la simple formalisation juridique de pratiques. 
 
Existaient déjà deux lois importantes depuis 1978 : la Loi portant des mesures d’amélioration 
des relations entre l’administration et le public et la Loi relative à l’informatique, aux fichiers 
et libertés. 
 
Les droits des familles sont entrés plus largement dans une dynamique citoyenne avec la 
vague de textes des années 80 qui a eu la décentralisation pour point d’orgue. 
 
En 1984, a été adopté le texte relatif à l’accès des usagers de l’ASE aux données les 
concernant.  
Beaucoup de réticences à l’époque ont été élevées. Le risque mis en lumière était alors que les 
dossiers se vident de toute information sensible ou pertinente, qu’ils soient traités de façon 
parallèle, ou avec des sortes de codes – convenus entre professionnels – ; La parade proposée 
consistant alors en la recherche, outre d’une meilleure qualité de travail, de modalités de 
communication des dossiers. 
 
Plus près de nous, dans le même sens, en 2002, un décret est intervenu le 15 mars 2002, qui a 
révisé la procédure d’assistance éducative – c’est-à-dire lorsque le juge des enfants intervient 
quand un enfant est dans une situation de danger. 
Sans s’aventurer dans la délicate définition juridique du danger, rappelons simplement que le 
juge des enfants intervient en matière d’assistance éducative quand il y a un 
dysfonctionnement de l’autorité parentale tel qu’il en résulte un danger pour l’enfant. 
Le juge est alors amené à décider d’une mesure éducative – une mesure qui peut aller 
jusqu’au placement de l’enfant, avec cette précision que la décision du juge a un pouvoir 
contraignant et qu’elle s’impose aux parties, en l’espèce aux familles. 
Longtemps, les parents étaient convoqués pour l’audience mais n’avaient pas accès au dossier 
hors l’intermédiaire d’un avocat – que finalement, peu d’entre eux sollicitaient pour cause de 
grande précarité. 
Souvent, les familles vivaient cette intervention éducative sur le mode de la persécution, de la 
violence, et se sentaient victimes d’une injustice.  
Le décret du 15 mars 2002 a réformé la procédure et autorise désormais les parents et plus 
largement les parties (l’enfant aussi) à consulter le dossier directement. Cela est précisé sur la 
convocation, comme leur droit de prendre un avocat commis d’office ou choisi. 
Les critiques ont été celles émergées 18 ans plus tôt. 
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Aujourd’hui, avec un peu de recul, peu, la difficulté demeure celle du manque de moyens mis 
en œuvre (absence de greffier, assistance à la consultation ? …), le constat qui est fait est celui 
d’un apaisement, d’une plus grande adhésion des familles aux mesures ordonnées par les 
juges, par les familles- mais encore trop peu de familles se saisissent de cette possibilité. 
 
L’idée de la participation, de l’implication des parents à ces procédures est sous tendue par le 
fait que les parents demeurent titulaires de l’autorité parentale sur leur(s) enfant(s), même 
dans l’hypothèse où le juge des enfants intervient, même dans ce cas où ce dernier ordonnerait 
le placement de l’enfant . 
Nous sommes dans un système où règne l’idéalisme « familiariste ». 
 
En effet, l’assistance éducative s’analyse comme une aide ponctuelle, même brutale, forte 
jusqu’au placement, mais le but poursuivi, que tous doivent rechercher et avant tout le juge, 
est que l’enfant à terme, rejoigne le domicile de ses parents – terme plus ou moins proche, 
plus ou moins réaliste. 
Le juge doit  chercher à obtenir le consentement des parents à la mesure envisagée et tenter 
d’éviter au maximum le placement. 
Dans cet esprit là, il est à l’évidence exclu de retirer l’autorité parentale aux parents.  
Le juge des enfants du reste n’en a pas le pouvoir.  
Mais, il faut percevoir que les parents peuvent revendiquer leurs droits parentaux et user 
(voire abuser ?) de cet exercice de l’autorité parentale pour contourner certaines mesures de 
placement. 
Autant dire que cela ne simplifie pas le quotidien des travailleurs sociaux.  
 
Pour autant, le principe a été réaffirmé avec force par la loi du 4 mars 2002 relative à 
l’autorité parentale qui a instauré un droit commun, un socle commun, à tous les enfants 
qu’ils soient légitime,  naturel, adultérin, adopté  ...  
L’exercice de l’autorité parentale est simplement lié à l’établissement d’un lien de filiation et 
dans la plupart des cas, quand la filiation est établie dans les deux lignées, paternelle et 
maternelle, l’exercice de l’autorité parentale sera  conjoint. 
 
 
Dans la frénésie législative de l’année 2002, la loi du 2 janvier n’est pas passée inaperçue 
puisqu’elle a renforcé, plus qu’institué, une idée préexistante, que l’on trouvait  dans la loi du 
30 juin 1975 relative au secteur social et médico-social, mais surtout dans les pratiques depuis 
un certain temps déjà . 
 
En effet, le travail social ne peut pas être à l’écart de l’évolution de la société dans laquelle il 
s’inscrit : la loi de 1975 a été réformée par la loi du 2 janvier 2002 « rénovant l’action sociale 
et médico-sociale ». 
Elle est intégrée au Code de l’Action Sociale et des Familles (avant dénommé Code de la 
Famille et de l’Aide Sociale – l’importance de la sémantique !).  
 
On résume souvent cet apport en parlant des droits de l’usager - ce qui, mais c’est une 
observation liminaire, est singulièrement révélateur de la façon dont l’individu est regardé par 
notre société consumériste. 
L’individu devient un usager de tout, de la santé, de l’affection, du droit, du soin, de la justice, 
comme on est usager des transports en commun. 
On peut se demander si cela est possible, pertinent, réaliste, raisonnable, souhaitable et si à 
force d’être « usager » on en finit pas « usagé » et il y a à craindre une instrumentalisation de 
l’usager. 
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La loi de 2002 crée une section spécifique relative au droit des usagers et dans un de ses 
premiers articles, définit les établissements et services sociaux visés (L 312-1), parmi lesquels 
les ITEP et les MECS. 
 
Cette loi  exprime de façon très forte, et désormais par un code, l’intérêt accordé à l’usager en 
terme d’autonomie, de protection, de citoyenneté. 
Il serait fastidieux de reprendre l’ensemble des missions énoncées dans le texte de la loi, ce 
qu’on peut retenir c’est qu’il est inscrit que « l’exercice des droits et libertés individuels est 
garanti à toute personne prise en charge dans des établissements et services sociaux » ( L 311-
3 ). 
Sont ainsi affirmés : 

- le droit à la dignité, à l’intimité, à la vie privée, 
- le choix des prestations adaptées 
- la prise en charge individualisée 
- la participation à la conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil et 

d’accompagnement - la loi ne se contente pas de poser ces principes mais elle impose 
des obligations en matière d’outils. 

- La charte des droits et libertés des personnes accueillies et le recours à un tiers, 
- Le livret d’accueil et le règlement de fonctionnement, 
- Le contrat de séjour et le projet personnalisé 
- Le conseil de la vie sociale ou tout autre forme de participation (groupe d’expression, 

enquête de satisfaction) 
 
S’agissant de MECS et d’ITEP, la question qui peut se poser en premier lieu est celle de 
savoir qui est l’usager : enfant, parents, tuteur ?  
On peut s’interroger sur le risque de mettre la famille hors-jeu ? Ou sa nécessité ? 
La réponse paraît simple : 
Les parents titulaires de l’autorité parentale sont les représentants légaux de leur(s) enfant(s). 
Les enfants ne peuvent pas intervenir sur la scène juridique sans passer par cet intermédiaire 
bien que, de plus en plus, tout mineur qu’il soit, leur consentement sera requis dans le fil de la 
convention de New-York (1991). 
Les problèmes sont nombreux quand les parents ont démissionné, sont en révolte, sont 
maltraitants … tout peut s’imaginer. 
Le principe est que, pour le projet personnalisé, le contrat de séjour, la participation de la 
personne accueillie ou de son représentant légal est requise ; et si la personne accueillie est 
mineure, son avis est également recueilli. 
La difficulté, dans cette contractualisation  qui laisse une place aux familles par une véritable 
pénétration du droit, c’est la création d’obligations mutuelles et réciproques qui pourraient, 
engendrer des demandes en réparation dans le cas de manquement dans l’exécution de ses 
obligations. 
Or, il ne peut être valablement réduit à un contrat hôtelier. 
Tout est-il contractualisable ? 
 
S’agissant du Conseil de la vie sociale, le principe de la participation de l’usager et des 
familles a été généralisé et rendu obligatoire. 
Avant, on le rencontrait sous forme de conseil de maison ou d’établissement mais, pas dans 
tous les établissements ; et surtout, il n’y avait pas de sanction pour les cas où rien n’avait été 
prévu. 
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Cela est réparé avec le conseil de la vie sociale ou le groupe d’expression dans certains 
établissements (la loi impose un groupe d’expression pour les mineurs de moins de 11 ans ou 
les mineurs placés par le Juge pour Enfants). 
A minima, l’instance est composée d’un représentant des personnes accueillies, et un 
représentant des titulaires de l’autorité parentale (ce qui peut présenter les difficultés évoquées 
déjà). 
 
Il semble que ce lieu du Conseil à la vie sociale soit un lieu d’échange, d’information, de 
questionnement riche. 
 
Mais on ignore si cela a ajouté à ce qui était avant, par les réunions d’enfants, par le relais des 
assistants sociaux etc ... 
Quels sont les sujets abordés ? Quelles sont les suites données ?  
Les choses sont-elles plus ou mieux considérées qu’antérieurement ? On l’ignore mais il est à 
redouter que les seuls thèmes abordés restent très mineurs ou très accessoires. 
 
Une des difficultés reste celle de la disparité entre établissements selon le public accueilli, 
selon le temps de prise en charge (la participation implique un temps long). 
On imagine facilement qu’il y a des familles qui ne sont pas toujours prêtes à participer et 
l’on peut alors s’interroger sur la représentativité de celles qui sont présentes. 
 
Par ailleurs, l’articulation entre la pénétration des familles dans les établissements et  
l’indispensable confidentialité  peut également  poser un large problème. 
 
Les limites de ce texte apparaissent encore quand se pose la question de la nécessaire 
séparation de l’enfant d’avec son milieu familial fortement inadapté (voire pathologique) –  
L’intérêt de l’enfant, au centre de notre droit, dont le juge est le gardien, et les droits des 
parents, sont alors bien difficiles à concilier avec le dispositif de soin que la famille peut  
parfois sérieusement entraver. 
 
 
Cette loi a eu quoi qu’il en soit, l’intérêt majeur de susciter une réflexion très vive et très 
dense sur le travail social en replaçant tous les intervenants (usagers, familles,  
personnels, …) dans leurs pratiques. 
Cette réflexion a nourri d’autres textes, intervenus depuis sur l’intégration scolaire, le droit 
des malades par exemple… textes  qui ont un point commun fort, celui d’une 
individualisation très marquée, dont on peut regretter (parce qu’il faut un bémol !) qu’elle nie 
toute notion contenante de l’appartenance au groupe, qui pourtant, dans les ITEP ou les 
MECS, est essentielle au soin et à la prise en charge. 
 



����������	�
��
�������
	�	���	���������	��������� � ���	�
��������

 19 

La participation et la citoyenneté des familles (II) 
 

Mme Colette GAYRAUD 
Correspondante territoriale du Défenseur des enfants 

 
 
Le défenseur des Enfants, une institution de l’Etat 

Le parlement français a voté le 6 mars 2000 une loi instituant un Défenseur des Enfants. C’est 
une autorité indépendante. Selon les termes de la loi, le Défenseur des Enfants est 
indépendant à l’égard du gouvernement, des administrations et des institutions publiques ou 
privées. 

L’Institution du Défenseur des Enfants défend et promeut les droits de l’enfant tels 
qu’ils ont été définis par les lois françaises et par la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant ratifiée par la France en 1990. 

La loi du 6 mars 2000 confie 4 missions essentielles au Défenseur des Enfants : 

- recevoir des requêtes individuelles des mineurs ou de leurs représentants légaux à 
propos de situations qui n’ont pu être résolues de manière satisfaisante par les 
structures dont dispose la société en ce moment ; 

- identifier des questions majeures et des dysfonctionnements collectifs qui font 
obstacle à l’application des droits de l’enfant ; 

- élaborer des propositions de réformes de pratiques ou de textes législatifs afin que ces 
droits soient mieux respectés ; 

- mettre en place des actions de formation et d’information sur ces thèmes, en 
particulier, à l’occasion de la journée nationale des droits de l’enfant, le 20 novembre. 
A cette occasion, le Défenseur des Enfants présente au Président de la République et 
au Parlement un rapport annuel dans lequel il établit le bilan de son activité et présente 
ses propositions de réforme. 

 

Claire BRISSET a été nommée Défenseure des Enfants par le Conseil des Ministres du 3 mai 
2000 pour une durée de six ans non renouvelable. Son équipe rassemble notamment des 
professionnels du droit, de l’action sociale, de l’éducation et de l’information. 

Comment saisir le Défenseur des Enfants ? 

Le Défenseur des Enfants peut être saisi directement par tout jeune de moins de 18 ans dont 
les droits n’auraient pas été respectés, par ses représentants légaux ou par des associations 
défendant les droits de l’enfant et reconnues d’utilité publique. Cette saisine se fait 
directement par courrier ou par courrier électronique. Le recours est gratuit. 

Le Défenseur des Enfants ne se substitue pas au dispositif social et judiciaire de protection de 
l’enfance. Il ne peut ni intervenir dans une affaire pour laquelle une décision judiciaire est en 
cours, ni contester une décision de justice. Il ne prend pas en charge les situations d’urgence, 
mais peut faire des signalements à l’autorité judiciaire lorsqu’un enfant lui paraît en danger. Il 
peut saisir directement la Commission de déontologie de la sécurité (loi du 18 mars 2003), les 
personnes détenues peuvent correspondre avec lui sous pli fermé (arrêté du 29 juin 2001). 

 

L’équipe de Claire BRISSET est composée également de 45 correspondants territoriaux 
bénévoles dispersés sur le territoire national. Ceux-ci sont un relais local : ils peuvent 
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rencontrer les parents, les enfants et les institutions concernées ; ils apportent au défenseur des 
enfants une information sur les réalités locales, indispensable au traitement des réclamations 
individuelles. Le correspondant territorial assure la liaison entre le siège de l’institution, à 
paris, et le requérant. Il fait connaître des dysfonctionnements, des difficultés collectives ou, à 
l’inverse, des initiatives favorables au respect de l’enfant qu’il a pu relever dans sa région. 
Comme l’ensemble de l’équipe, il est soumis au secret professionnel. La liste est consultable 
sur Internet : www.defenseurdesenfants.fr. 
Pour le département de la Haute-Garonne, le Gers et l’Ariège :  
Colette GAYRAUD  
Préfecture de Haute-Garonne 
1 place Saint-Etienne  
31038 TOULOUSE CEDEX 9 6  
Tel : 06 13 44 93 36 
 
Devenir des propositions précédentes : 

Si l’on dresse un bilan des propositions faites par Claire BRISSET durant son mandat (2000 à 
2006), on peut retenir : 

Domaine de la santé publique : 

- demande de suivi par la PMI à domicile de tous les nouveaux nés jusqu’à 3 mois, 
- étendre les compétences de la PMI jusqu’à la fin de l’école primaire, 
- renforcer la médecine scolaire, 
- revoir la formation et le statut des pédiatres, médecins scolaires et médecins PMI, 
- intensifier la prise en charge de la douleur de l’enfant et développer les médicaments 

pédiatriques, 
- reconnaître le droit à l’expression des enfants hospitalisés, 
- élaborer une véritable politique de l’Adolescent, 
- instaurer un bilan de santé systématique des élèves de 5ème, 
- ouvrir des appartements de coordination thérapeutique pour accueillir des parents 

séropositifs au VIH et leurs enfants. 
 

Domaine de l’école : 

- cesser de développer l’accueil des enfants âgés de 2 à 3 ans en maternelle dans les 
conditions actuelles, 

- renforcer la pédagogie propre à l’école maternelle, 
- valoriser les bonnes pratiques permettant de surmonter les violences au sein de l’école, 

quelles qu’en soient l’origine, 
- mettre en œuvre une démarche concertée pour aboutir à des établissements totalement 

sans tabac, 
- réviser les programmes de formation des IUFM en renforçant la partie pédagogique. 
 

Domaine du handicap : 

- lancer un plan d’urgence pour l’accueil des enfants handicapés privés de prise en 
charge adaptée, 

- doter tous les établissements spécialisés dans l’accueil d’enfants handicapés 
d’enseignants spécialement formés pour ce faire. 

A ce sujet, une des dispositions de la loi du 11 février 2005 dit que tout enfant ou adolescent 
handicapé présentant un handicap devra être inscrit dans l’école ou l’établissement le plus 
proche de son domicile et il sera établi un Projet Individualisé de Scolarité. Et pourtant, la 
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rentrée 2005 a bien vu l’installation de 800 auxiliaires de vie scolaire destinés à aider les 
élèves handicapés, mais sans recevoir de formation appropriée. 
Le Défenseur des Enfants a été saisi pour le placement d’un enfant autiste dans un 
établissement spécialisé. Ce jeune garçon était en attente d’une place depuis 3 ans dans la 
région toulousaine. Plusieurs établissements accueillant des enfants atteints de handicap ont 
été visités et il a été possible d’intégrer cet enfant dans un lieu correspondant à son handicap. 
 
Domaine de la famille : 

- permettre aux familles d’avoir accès à leur dossier en matière d’assistance éducative, 
- respecter les enfants « usagers » de l’assistance éducative en portant une attention 

particulière aux obligations qui découlent de la loi du 2 janvier 2002 en matière de 
représentation des enfants, aux placements successifs (ceux-ci ne devraient être 
envisagés qu’à titre exceptionnel), 

- favoriser chez les parents la compréhension des procédures d’assistance éducative et 
rendre utilisable les voies de recours : 

o en soutenant l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre des mesures de 
protection de l’enfance 

o en proposant à la famille un nombre restreint d’interlocuteurs 
o en rendant plus visibles les voies de recours pour les familles 

- modifier qualitativement les procédures liées à l’adoption à l’occasion de la mise en 
place de la nouvelle Agence Nationale de l’Adoption. 

 
Domaine juridique : 

- conforter tous les moyens de lutte contre les violences faites aux enfants et qui 
peuvent les exposer au danger. La Défenseure des Enfants a préconisé de forger des 
outils nouveaux pour repérer de tels risques, y remédier et, bien entendu, soutenir 
convenablement les victimes, 

- reconnaître à l’enfant un droit à être entendu et informé dans toute procédure qui le 
concerne, 

- améliorer l’accompagnement de l’enfant victime en s’assurant que tout enfant victime 
d’une aide psychologique et juridique avant, pendant et après le procès ; en 
développant et améliorant l’enregistrement audiovisuel ; en améliorant la formation 
des experts. 

A ce sujet, il faut parler du secret partagé. Ce concept est une création de la pratique et n’a 
aucune réalité juridique, lacune à laquelle il convient de remédier. On peut se demander si le 
secret professionnel protège toujours les enfants. Et on peut citer comme exemple le cas de 
deux petites filles qui avaient été agressées sexuellement et étaient parties civiles devant le 
Tribunal Correctionnel. Le père qui, au départ ne voyait ses enfants que deux fois par mois, 
avait obtenu la garde de celles-ci pendant l’instruction de ce dossier ; mais n’ayant pas 
souhaité donner le numéro de téléphone de ce dernier. 

- faire du juge aux affaires familiales un juge spécialisé, bénéficiant d’une formation 
spécifique adaptée à la complexité humaine et technique de ses fonctions. 

Mais il faudrait surtout renforcer systématiquement les moyens matériels et humains de la 
justice. Sans un tel renforcement, aucune amélioration substantielle du service rendu aux 
justiciables n’est envisageable. 

Dans son rapport 2005, Claire BRISSET préconisait la création dans tous les tribunaux de 
grande instance d’un pôle enfance-famille. 

Dans les propositions diverses, il faudrait rajouter : 
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- la lutte contre toutes les violences : interdiction de la prostitution des mineurs, 
l’harmonisation de l’âge minimal du mariage pour l’homme et la femme, peines pour 
transmissions d’images pédopornographiques aggravées (loi du 9 mars 2004). A 
plusieurs reprises, dans l’ensemble de ses rapports, la Défenseure des Enfants a 
manifesté son souci de conforter tous les moyens de lutte contre les violences faites 
aux enfants et qui peuvent les exposer au danger. Elle a préconisé de forger des outils 
nouveaux pour repérer de tels risques, y remédier et, bien entendu, soutenir 
convenablement les victimes, 

- mettre les conditions d’attribution des prestations familiales aux étrangers en situation 
administrative régulière en conformité avec la jurisprudence de la Cour de Cassation 
et les engagements internationaux de la France, en supprimant du Code de la Sécurité 
Sociale toute référence à la régularité du séjour de l’enfant pour ne s’attacher qu’à la 
régularité du séjour de la personne en charge de l’enfant. 

- La prise en charge des mineurs étrangers isolés. Ceux-ci doivent être considérés 
comme des « mineurs en danger ». l’accueil à des formations par apprentissage devrait 
leur être permis. La présence de ces mineurs devrait être supprimée en zone d’attente ; 
ceux-ci devraient être retenus dans une zone spécifique, à l’écart des adultes, avec 
l’accord du Procureur et au maximum pendant 48 heures. 
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ATELIER 1 
 

Démarche d’admission et préparation à la sortie : quelles conditions pour 
assurer la qualité du travail avec l’enfant et sa famille ? 

 
L’admission est un processus au terme duquel sera décidée ou non, l’entrée du jeune dans 
l’établissement. Dans ce moment essentiel, la qualité de l’écoute, le positionnement des 
interlocuteurs institutionnels va ou non, concourir à ouvrir la question du sujet :  
Quels protocoles sont les plus à même de faire de ce temps de l’admission le moment 
inaugural d’un véritable travail clinique ? 
Et s’il ne suffit pas de désigner les sujets pour qu’ils existent, quelles conditions sont à mettre 
en œuvre pour permettre leur émergence ? 
Comment préparer la sortie pour que ce temps de passage dans l’établissement ne vienne pas 
pérenniser une exclusion mais ouvre au contraire au jeune la possibilité de prendre, dans 
l’environnement social qu’il aura choisi, une place de citoyen ? 
 
Animatrice : Mme E. BRUTTI - Chef de service -  ITEP Saint François 
Intervenants : M. JP. BONHOMME – Psychologue – ITEF (MECS) GAILLARDIE,  
Mme S.  HERRY – Assistante Sociale - IR Convention 
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Introduction 
 

Dominique FERNANDEZ  
Psychologue à l’ITEP Le Plantaurel 

 
« Qu’est-ce qu’il vient foutre là ? » 
Tosquellès se plaisait à interpeller de cette façon lapidaire, mais pourtant bien signifiante, la 
trajectoire de chacun. Il la posait aussi aux soignants, cette question essentielle de la place du 
sujet. 
 
En aucun cas l’admission ne peut se réduire à « une procédure essentiellement administrative 
qui vise à mettre en concordance une demande de prise en charge et les conditions nécessaires 
pour y satisfaire » (Loubat – Elaborer son projet d’établissement social et médico-social). 
 
La qualité du déroulement de la procédure d’admission va avoir une incidence décisive tant 
sur le travail auprès de la famille que sur celui prenant directement en compte l’enfant ou 
l’adolescent tout au long de son séjour dans l’établissement. 
La plupart du temps elle va donner aussi la tonalité de la sortie. 
Elle va conditionner en effet durablement la nature des relations qui vont s’instaurer entre les 
parents et l’institution et déterminer la représentation que le jeune va construire de celle-ci. 
 
L’admission est un processus au terme duquel sera décidé l’entrée du jeune ou non dans 
l’établissement. Elle fait déjà partie du travail clinique et se distingue de l’accueil qui est une 
attitude individuelle et collective, pouvant revêtir une acception positive ou négative, ce qui 
ne signifie pas bien évidemment qu’elle soit moins importante. 
Dans ce moment essentiel la qualité de l’écoute, le positionnement des interlocuteurs 
institutionnels va ou non ouvrir la question du sujet : il s’agit de se poser la question de la 
demande plutôt que de se précipiter sur une réponse au problème. 
 
Ce qui est très tentant car le plus souvent, ce qui est mis en avant c’est le problème posé, 
souvent douloureusement par le jeune, occultant ainsi la question essentielle qui est celle de la 
place du sujet. 
Place dans l’existence, place de fils ou de fille, de frère ou de sœur, dans la structure familiale, 
place d’élève, place de pairs avec ses camarades de quartier…etc. 
Et en quoi cette place est défaillante au point qu’il apparaisse nécessaire de lui en assigner une 
nouvelle. 
 
Quels protocoles sont les plus à même de faire de ce temps de l’admission le moment 
inaugural d’un véritable travail clinique ?  
Et s’il ne suffit pas de désigner les sujets pour qu’ils existent, quelles conditions sont à mettre 
en œuvre pour permettre leur émergence ? 
Comment préparer la sortie pour que ce temps de passage dans l’établissement ne vienne pas 
pérenniser une exclusion mais ouvre bien au contraire au jeune la possibilité de prendre, dans 
l’environnement social qu’il aura choisi, une place de citoyen ? 
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Le travail avec l’enfant et sa famille en MECS 
 

Jean-Pierre BONHOMME 
Psychologue au Foyer La Gaillardie – ITEF ESSOR 

 
L’approche que je propose constitue quelques éléments de ce que je pense nécessaire pour 
travailler correctement en MECS avec des enfants et des adolescents. 
Il s’agit d’un condensé de diverses expériences qu’il me paraît intéressant de présenter en 
introduction de cet atelier. 
 
Dans le cadre des placements dans une Maison d’ Enfants à Caractère Social, le travail avec 
les familles repose dans un premier temps sur le double cadre juridique des droits et devoirs 
des parents, et de l’ordonnance de placement ou de l’autorité administrative. A partir de là, la 
question de l’exercice  de l’autorité parentale, dont l’établissement est mandaté pour partie, 
est importante et s’articule autour du droit de l’information des familles, dont la loi sociale 
rénovée rappelle les principes. 
 
Pour faciliter la réinscription de l’enfant/l’adolescent dans son milieu familial, malgré les 
grandes difficultés relationnelles possibles entre l’établissement et la famille et/ou en dépit du 
caractère protecteur du placement, nous devons mettre en place une relation avec les 
différents membres de la famille, de manière centrée sur l’enfant/l’adolescent, et leur proposer 
de prendre une part active au travail qui s’accomplit avec lui.  
 
La MECS s’inscrit comme lieu d’accueil pour héberger des enfants hors du domicile familial. 
Cet éloignement n’est jamais le fruit d’un pur arbitraire mais le résultat d’un constat fait par 
un magistrat ou l’Aide Sociale à l’Enfance. Le placement met au devant de la scène la 
séparation des enfants d’avec leur milieu et leurs parents. Cette séparation est physique, 
géographique. Elle n’est pas sans conséquence pour les différents acteurs. Elle est souvent 
délicate, douloureuse. 
 
Accueillir des enfants/adolescents dans de bonnes conditions, permettre aux professionnels de 
travailler sereinement présuppose avoir pensé les différents temps des conditions d’accueil : le 
temps de l’admission, le temps du séjour et le temps de la sortie. C’est la logique d’un projet 
d’établissement. C’est ainsi que les organisations qui s’occupent d’enfants et d’adolescents 
pourront répondre au mieux aux difficultés que ceux-ci présentent. 
 
La qualité de l’accueil est donc essentielle. Elle doit permettre que la séparation créée par le 
placement, séparation imposée parfois consentie par les parents, soit si possible provisoire et 
qu’elle ne détruise pas les attachements qui constituent les bases de la relation des enfants aux 
autres et à leur environnement. 
 
Les différentes étapes de la demande mérite un examen attentif visant à éclairer les attentes 
des uns et des autres. Il permettra de définir un champ d’action à mettre en œuvre. 
 
« Qui demande quoi et pour qui ? » Cette question, qui peut être celle du psychanalyste, serait 
le dénominateur commun du premier temps de l’admission. Elle peut se décliner ainsi : que 
veut le prescripteur ? Que demandent les parents ? Que souhaite l’enfant/l’adolescent ? Ces 
demandes ne sont pas nécessairement unanimes. Le travail de repérage, en les respectant les 
unes et les autres dans leur différence, crée les conditions de dépôt d’une demande du côté du 
sujet souffrant qui pourra permettre de construire une place pour et avec lui. 
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La question de la place qu’occupe la famille au sein du dispositif se pose aussi car les parents 
ne sont pas des partenaires à part entière. Il y a dissymétrie par la décision de placement et par 
la dimension culpabilisante qu’il peut générer. 
 
Le dispositif d’admission est un temps nécessaire pour les professionnels, la famille et 
l’enfant/l’adolescent. C’est un dispositif d’accueil de la parole des parents et de leur enfant. 
Pour l’établissement, c’est dans ces temps-là que commence le travail avec les familles dont 
l’une des visées est de réduire une part de cette dissymétrie et afin que la demande soit 
comprise dans une lecture globale. 
 
Un deuxième temps est celui du temps du séjour où la distance psychique peut se travailler. 
Elle s’exprime non seulement du côté de l’enfant/l’adolescent mais aussi du côté de ses 
parents. Elle se travaille aussi avec ce qui est en scène et que chaque partenaire institutionnel 
pourra appréhender et analyser. 
 
Le temps dans une MECS (comme d’autres institutions) est un temps qui est découpé par 
divers impératifs institutionnels (des réunions, des temps de vie de groupe, des activités), 
organisationnels (les emplois du temps des professionnels), administratifs (comptable). La 
liste est longue mais aucun de ces temps dans chacune de ces séquences ne recouvre ni 
n’équivaut au temps du sujet. Ce sujet enfant ou adolescent nous lie nous professionnels du 
fait des symptômes de son mal être, de son mode d’expression et fait raison de notre 
existence. 
 
La demande du sujet ne peut et ne doit pas se réduire à ce qu’il dit ; elle se comprend dans ce 
qu’il ne dit pas. Elle prend souvent la forme d’une plainte, d’un appel qui implique que le 
sujet peut être entendu. Il y a, au décours de la prise en charge à élucider, ce qui se dépose 
régulièrement de cette demande et ce quelle que soit sa forme. Ainsi, c’est tout au long de la 
prise en charge et dans ces différents champs d’actions que l’analyse de la demande doit se 
mener. C’est au sein d’un collectif pluridisciplinaire que peut être mené le travail clinique 
d’analyse de ce qui est scène et les réponses que l’on peut essayer d’y apporter. C’est mettre 
en œuvre un projet personnalisé. 
 
Enfin, la sortie, troisième temps que l’on pourrait résumer comme « façon de se quitter ou de 
se séparer ». Ce temps n’est pas équivalent à celui de l’entrée, il ne préjuge pas de la 
précipitation ou non de cette sortie. Penser la sortie en amont, via le projet de travail, doit 
permettre au sujet de ne pas être ni dans le rejet ni rejeté. Pour l’ensemble des partenaires 
autour de l’enfant/l’adolescent, il s’agit de répondre à la question : en quoi les attendus du 
placement (lorsque la situation est judiciarisée) ont été atteints. 
 
C’est au travers de l’institution, dans ses relations avec elle, que l’adolescent « acquiert son 
autonomie » en essayant de trouver son chemin, en s’affrontant parfois au désir des autres 
pour lui. Accompagner le sujet dans ce travail pour lui-même est une tâche difficile pour 
l’institution et pour le sujet. C’est pour cela, malgré le soin apporté à la prise en charge, que la 
séparation peut parfois prendre la forme de la rupture. 
 
Aussi, au-delà du fait que la décision de sortie incombe à l’autorité qui confie l’enfant, et 
quelle que soit la façon dont le sujet sort, il s’agit au travers d’un protocole de s’assurer que 
l’éthique de relation mise en place à l’entrée puisse être soutenue. Elle conditionne des 
possibles à venir pour le sujet lui-même. Elle conditionne également la manière dont il pourra 
garder trace des rencontres qui ont été les siennes. 
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Le travail avec l’enfant et sa famille en ITEP 
 

Sylvie HERRY 
Assistante Sociale à l’ITEP la Convention 

 
Pour situer mon intervention, je vous propose de me présenter en quelques mots : je travaille 
depuis de nombreuses années en qualité d’assistante sociale dans un IR recevant des jeunes 
entre 12 et 20 ans. 
 
L’orientation est systématiquement posée par la CDES et il est à noter que dans la majorité 
des situations il n’y a pas d’intervention judiciaire venant s’imposer aux parents dans la 
démarche d’admission. 
 
Après avoir écouté attentivement l’intervention de M. BONHOMME et avant de démarrer 
notre réflexion, je vous propose de vous faire part de mon expérience au travers de la situation 
d’une jeune fille ayant fait un bout de chemin avec nous pour, dans un second temps, vous 
livrer « l’état de notre réflexion actuelle » qui part d’un constat relativement simple, à savoir :  

- autant nous avons travaillé sur la question de l’accueil des familles, autant nous 
restons défaillants quant à la séparation et notre obligation de suivi, 

- Camille1 est arrivée dans l’établissement avec sa maman à l’âge de 14 ans. Mme 
RIVE quittée par le père, avant la naissance de sa fille, l’élevait seule. 

- Cette dame se présentait comme une personne psychiquement et physiquement fragile 
et entretenait avec sa fille une relation particulière : Camille, avec une énergie 
débordante et une immaturité évidente, était régulièrement en situation de soutenir sa 
mère. 

 
L’admission s’est déroulée de façon satisfaisante : l’équipe de l’IR qui travaillait auprès 
d’elles depuis 8 ans (suivi ambulatoire pendant 4 ans puis placement en internat durant 4 ans) 
avait préparé cette séparation et offert un accompagnement soutenu vers notre équipe. 
Dans ce contexte favorable, Camille et sa mère ont investi très rapidement la relation avec 
notre équipe.  
Durant les deux années que Camille passera avec nous, Mme RIVE se montrera partie 
prenante dans la prise en charge, appréciant en l’occurrence que lui soit offert un espace 
privilégié de rencontres dans le cadre de visites à domicile. 
Lorsque nous avons proposé un projet d’orientation vers un autre établissement offrant une 
possibilité de formation professionnelle dans le domaine choisie par Camille et dans un cadre 
protégé adapté à sa problématique (IMPro), nous avons pris soin de 
préparer « tranquillement » mère et fille. 
Nous pouvions évaluer que l’évolution personnelle de Camille lui permettait d’envisager 
notre séparation assez sereinement alors que sa maman était en demande d’un 
accompagnement plus soutenu. Dans le cadre de la procédure d’admission il était demandé : 

- un accompagnement de l’adolescente assuré par nos soins pour une première prise de 
contact suivie d’une période d’observation : Camille a visiblement adhéré à ces 
démarches confirmant son acceptation du projet 

- dans un second temps, sa mère était invitée à venir faire connaissance avec l’équipe et 
découvrir l’établissement susceptible d’accueillir sa fille. Mme RIVE était prête à faire 
cette démarche à la condition que je l’accompagne dans la structure. Son inquiétude 
était telle qu’elle vérifia à plusieurs reprises que je serai disponible pour elle. 

 

                                                 
1 Les noms et prénoms ont été modifiés 
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Il s’avère qu’un problème personnel m’a empêché de tenir mon engagement. En mon absence, 
l’équipe a proposé que l’accompagnement soit assuré par une autre personne que Mme RIVE 
connaissait relativement bien. 
Lors de mon retour dans l’établissement, j’apprends que Mme RIVE était très tendue pendant 
les trajets et la visite. Par ailleurs, lors de nos contacts elle se montrait très critique vis-à-vis 
de ma collègue tout en indiquant qu’elle était plutôt séduite par la structure. 
 
Près de trois mois plus tard, je vois, devant la vitre de mon bureau, Camille et sa mère avec 
des sacs posés à terre. Interloquée, je sors pour leur demander ce qui se passe. La mère me 
répond : « c’est la rentrée et nous ne savons pas comment y aller ! » sans pour autant pouvoir 
me préciser les raisons de leur difficulté. 
 
Mon premier réflexe a été d’appeler le Directeur de l’IMPro qui m’a répondu clairement qu’il 
n’était pas possible d’assurer un accompagnement au pied levé un jour de rentrée. Camille 
était énervée menaçant de mettre en échec son placement, sa mère était effondrée comme une 
enfant. Après en avoir informé ma direction, j’ai pris le parti de les accompagner. 
 
Après un moment de tension mère-fille (le trajet durait près d’une heure), le calme est revenu 
et la rentrée de Camille s’est passée dans de bonnes conditions. Durant le trajet du retour j’ai 
pu dire à la mère qu’elle était apaisée. Par ailleurs, je lui ai indiqué : que je pensais avoir 
répondu à sa demande initiale, à savoir tenir mon engagement de l’accompagner. 
 
Par la suite, Camille s’est manifesté de temps en temps : satisfaite de sa formation, elle 
regrettait notre internat. 
 
Récemment (alors qu’elle nous a quitté depuis plus de trois ans), elle est venue dans 
l’établissement sous prétexte de nous souhaiter la bonne année et de nous apporter des 
chocolats ! 
 
Camille exprime sa détresse sociale : diplômée, elle est sans travail et vit chez sa mère avec 
laquelle les tensions sont importantes. Elle ne veut pas entendre parler de reprise de contacts 
avec l’équipe de l’IMPro. 
 
Sa situation nous a permis de nous remettre en cause dans l’après coup : 

- sachant que la maman demandait avec insistance un accompagnement privilégié, 
pourquoi avoir choisi rapidement une solution de « commodité » qui ne répondait pas 
à son attente au lieu de se donner les moyens de réfléchir en l’associant à ce 
changement. 

- Notre obligation de suivi dans les trois ans suivants le départ du jeune est-elle à mettre 
en sommeil lorsqu’une autre équipe prend le relais alors que Camille est venue 
déposer un certain mal-être ? 

- Enfin, lorsque Camille revient vers nous après plus de trois ans comment se 
positionner :  

o Lui donner quelques pistes de services pouvant l’accompagner dans ses 
recherches d’emploi comme nous l’avons fait ? 

o Ou bien, insister auprès d’elle quitte à lui proposer de la rapprocher voire de la 
raccompagner auprès de l’équipe de l’IMPro 

 
Nous avons pu utiliser notre expérience dans le cadre de la réflexion que nous menons 
actuellement. 
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Nous projetons de créer un pôle pluridisciplinaire qui travaillerait sur 3 axes : 
accompagnement des adolescents en grandes difficultés, insertion, suivi d’après placement. 
 
En ce qui concerne précisément le suivi, nous avons posé quelques jalons : 
 
Quelles que soient les conditions de départ du jeune (réorientation, retour au domicile, 
exclusion …) l’équipe pluridisciplinaire devra être clairement identifiée par le jeune et sa 
famille et formalisée par un courrier remis à la sortie (actuellement nous intervenons au coup 
par coup de façon relativement isolée par rapport à une équipe inexistante). 
 
Par ailleurs, nous aurons pour souci de renforcer notre lien avec les partenaires extérieurs (par 
exemple la Mission Locale) afin de coordonner les actions passées et futures d’éviter au jeune 
une répétition des expériences, voire des échecs dans un souci de le respecter et de le soutenir 
au mieux dans son parcours. 
 
En l’absence de reprise de contacts nous effectuerons des mises à disposition : 

- à trois mois par courrier : auprès du jeune, de sa famille 
par contact direct avec l’établissement où nous avons orienté le jeune 

- puis par courrier tous les 6 mois pendant trois ans. 
 
Nous mettrons aussi en place un point d’accueil qui serait un espace de parole, lien possible 
entre la vie institutionnelle et la vie autonome. 
 
Le suivi doit nous permettre d’évaluer la pertinence des projets proposés et de recenser les 
besoins en terme d’accompagnement. 
(en cas de majorité du jeune comment se positionne-t-on vis-à-vis de ses parents ? la question 
reste entière !) 
Le groupe de travail sur ce pôle est constitué de personnels volontaires. 
A ce jour nous faisons une parenthèse dans l’attente de connaître la constitution effective de 
l’équipe pluridisciplinaire (étant en situation de restructuration nous devrions connaître les 
affectations des salariés très rapidement). 
Nous faisons le pari que pour élaborer plus finement et faire vivre ce projet innovant  
(pour nous qui sommes d’habitude plus traditionnels !) Il est préférable que les participants 
s’investissent dans la durée. 
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SYNTHESE 
 

Le premier exposé a permis de souligner les points suivants : 
- la pratique de l’accueil s’est construite au fil du temps et des professionnels, dans un cadre 
juridique certes, mais ne découlant pas toujours de ce dernier ; 
- le placement met en scène la séparation, aussi est-il important de bien repérer les trois temps 
que sont : l’admission, l’accueil et la sortie. 
   . L’admission vise à éclaircir les attentes, les demandes, les notions 
telles que culpabilité, souffrance, inhibition, peuvent être soumises à une lecture si le 
dispositif permet un accueil de la parole 
   . L’accueil amène une distance, psychique quelque fois, tant des parents 
que des mineurs, le projet personnalisé vient formaliser ce temps et favorise une construction 
réciproque où la demande ne se limite que rarement aux dires. 
   . Le temps de sortie doit être réfléchi en amont, afin de limiter les 
risques de rejet. Il convient d’élaborer sur un affrontement des désirs, des possibles à venir, 
avec une certaine remémoration des traces de rencontres. 
 
La discussion qui fait suite à ce premier exposé, illustre combien il est important que les 
procédures soient clairement établies afin que d’autres repères puissent s’inscrire, se travailler 
tant entre professionnels qu’avec les usagers. Le temps de l’admission a été l’objet de 
nombreux questionnements où la question du relais entre équipe a été à de nombreuses 
reprises soulevée, ainsi que le rapport de tout un chacun à l’écrit professionnel.  
Enfin, toutes les discussions ont soulevé la capacité d’adaptation, en fonction de la singularité 
de la personne accueillie, mais toujours dans un dispositif institutionnel repéré. 
 
Le deuxième exposé apportait le témoignage d’un parcours d’accompagnement ainsi que de 
ses « embûches » et ce, au moment très spécifique de la sortie. 
Cet exposé permettait de bien entendre l’implication de chacun dans le travail 
d’accompagnement corollaire au travail d’orientation, et ce tant pour le mineur accueilli que 
pour sa famille. 
Le travail d’équipe intra institution mais aussi inter institution a été relevé comme un axe 
primordial. 
Le « balisage » du temps : rendez-vous, courriers, synthèses… durant l’accueil mais aussi 
post accueil, semble un élément qui fait repère pour le mineur et sa famille, favorisant un 
travail d’historisation et de verbalisation, permettant ainsi que le jeu de la répétition se décale. 
Tout comme l’admission est balisée, plusieurs participants ont souligné que « la sortie » 
pouvait faire l’objet d’un certain rituel (comme par exemple la fête de fin d’année), rituel loin 
d’être anodin. 
 
Conclusion : La sortie doit être intégrée dans le protocole de l’admission. Les procédures sont 
nécessaires car elles peuvent s’offrir comme repères mais ne sont pas suffisantes dès lors que 
le désir du sujet : accueilli -accueillant n’est pas à l’œuvre. 
Il est noté lors du débat que les pratiques professionnelles sont en mouvement et peuvent 
donner naissance à de nouveaux concepts tels que « l’alternat ». 
 

Philippe MICHON, IFRASS  
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ATELIER 2 
 

Soutenir la parentalité ? Approches des établissements et des associations 
de parents. 

 
Tout travail éducatif ou thérapeutique entrepris auprès d’un enfant ou d’un adolescent, ne peut 
se concevoir sans au minimum l’accord et, si possible, l’appui et la collaboration de sa 
famille. 
Selon des modalités différentes, les parents sont étroitement impliqués dans la problématique 
et le processus qui a conduit au placement de leur enfant en établissement ou service 
spécialisé. 
Cette implication, il nous appartient de la débarrasser, du côté des parents, de la gangue de la 
culpabilité, et du côté des équipes, du fatras des inévitables projections. 
Comment passer de « la rivalité » avec les familles à « l’alliance thérapeutique » ? 
Comment passer de la disqualification des familles à la restauration de la fonction parentale ? 
 
Animateur : M. D. FERNANDEZ – Psychologue - ITEP Le Plantaurel 
Intervenants : Mme F. CATALDO - Association de parents ITEP Les Ormes,  
Mme N. GUIRAUD – Assistante Sociale - MECS Ramel 
 
 



����������	�
��
�������
	�	���	���������	��������� � ���	�
��������

 34 

Soutenir la parentalité ? Approche des associations de parents 
 

 Frédérique CATALDO 
Représentante de l’Association de parents de l’ITEP Les Ormes 

 
Je me sens concernée à plus d’un titre par le soutien à la parentalité. En effet, je suis maman 
d’un enfant accueilli depuis 4 ans dans un ITEP et je suis présidente de l’Association des 
Familles de cet établissement depuis l’entrée de mon fils. 
 
La très bonne réputation de l’ITEP m’a d’abord confortée dans le choix d’orientation vers cet 
établissement. J’ai bien donné mon avis favorable pour son accueil. Comme bon nombre de 
parents, j’ai malheureusement pu vérifier des écarts importants entre mes attentes et la réalité. 
Je vous lis à présent le texte d’une réunion de septembre 2004 où le Directeur, présentant 
l’établissement aux nouveaux parents, avait permis à l’association de s’y exprimer. Voici ce 
que déjà grand nombre d’entre-nous avions à déplorer : 
«  

- D’après l’ouvrage »l’enfance en difficulté », l’Institut Saint Simon, créé au début des 
années 40, avait pour vocation de recueillir et d’éduquer les nombreux orphelins de 
guerre et les enfants perdus qui sombraient dans la délinquance. 

- Plus tard, une méthode pédagogique consistait à « immerger » l’enfant en internat 
pendant une année sans contact avec sa famille. 

- Aujourd’hui, il nous semble, à nous parents et familles, que l’Institut Thérapeutique, 
Educatif et Pédagogique, pourtant doté des meilleurs techniciens, continue de 
fonctionner quelque peu sur ce modèle. » 

 
 Depuis deux ans, de nombreuses doléances me sont parvenues : 
 

- L’emploi du temps est communiqué d’une manière irrégulière et peut ne pas être 
connu de l’ensemble des familles. Nous souhaitons par conséquent qu’il soit envoyé 
de façon systématique à chaque rentrée, ou lors de modification. 

- L’orientation et les synthèses restent trop peu l’affaire des parents et nous ne sommes 
que partiellement informés. Nous souhaitons à l’avenir recevoir ces synthèses ou 
qu’elles soient adressées au médecin de notre choix. 

- Les dates des transferts ne nous sont communiquées que quelques jours avant, alors 
que nous pourrions avoir déjà organisé loisirs ou rendez-vous médicaux, qu’il 
faudrait annuler. 

- Nous aimerions avoir des échanges plus réguliers avec les techniciens, afin de 
connaître les points forts et les points faibles de nos enfants. Un entretien par 
trimestre avec l’équipe serait le bienvenu. 

- Les évènements ponctuels – anniversaires, sorties au cinéma… - sont occultés alors 
que nous aimerions partager l’esprit de ces bons moments que l’Institut leur offre. 

 
Cette mise à l’écart, nous la ressentons douloureusement, alors que nous avons déjà à 
souffrir au quotidien des difficultés de nos enfants et du regard de ceux qui ne tolèrent pas ou 
ne reconnaissent pas leur différence… parfois même au sein de la famille ! 
 
Certains se trouvent dans le désarroi face à ce handicap, qu’ils considèrent comme une 
injustice de la vie, voire de toute une vie. 
 
Toute attention, toute bienveillance, nous la prenons comme une réelle bouffée d’oxygène ; 
c’est la raison pour laquelle nous souhaiterions une meilleure communication entre l’ITEP et 
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nous. Ceci nous amènerait à une collaboration harmonieuse pour le bien de nos enfants, et de 
nous tous. 
 
On dénonce par ailleurs la démission de certains parents : nous demandons que ceux qui 
veulent s’impliquer dans la vie et l’avenir de l’enfant, ne soient pas rejetés par ceux-là même 
qui affirment vouloir leur participation. 
 
L’association des parents est là, avec votre soutien, pour défendre les droits et les valeurs qui 
sont à développer pour l’avenir. » (fin de la lettre des parents) 
 
En choisissant de vous lire ce texte datant de 2 ans, mon intention n’était pas de faire 
l’économie d’un travail … mais de témoigner de ce que, encore aujourd’hui, nous avons à 
souffrir. La loi du 2 janvier 2002 nous offre des perspectives d’information et de partenariat. 
Hélas, elles ne sont pas perçues comme telles par certains, attachés encore à une pratique que 
nous ne connaissons que trop, la mise en concurrence des capacités respectives équipes-
familles. Nous ne voulons pas de cet antagonisme, de ces remarques insidieuses qui mettent à 
mal la fonction parentale et déstabilisent l’enfant. 
 
Je peux apporter une anecdote personnelle à ce sujet : mon fils, âgé alors de 9 ans, avait 
raconté de façon enthousiaste à son éducateur un agréable moment passé avec sa grand-mère 
la veille, autour de l’apprentissage de la lecture. Voici ce que le professionnel a rétorqué : 
« c’est pas son boulot, à ta grand-mère ! ». Le soir, lorsqu’il m’a rapporté ces propos, j’ai pu 
sentir son trouble et sa grande déception… 
 
Nous, familles, nous nous sentons coupables. Coupables de ne pas avoir donné au départ les 
mêmes chances d’insertion…coupables de ne pas être des parents à part entière mais de 
déléguer une grande part de notre fonction éducative à des équipes dont nous attendons 
qu’elles soient en mesure d’adopter une certaine forme de complicité et nous offrent la 
possibilité d’une coopération. Nous avons confié notre enfant à un dispositif de soins ; or, 
nous avons souvent le sentiment qu’il a été « confisqué »… le fait d’être à un moment 
démuni, n’implique pas que l’on démissionne ! 
 
Il est préjudiciable pour nos enfants d’avoir à subir ces clivages entretenus par certains 
professionnels. On ne se construit bien qu’en s’enrichissant au contact des autres, et bien 
évidemment, familles et professionnels constituent ces apports riches pour l’enfant. Il est 
néfaste de l’amputer d’une partie de lui-même. Valoriser les points positifs au sein de sa 
famille (il y en a … très sûrement) serait une attitude saine à privilégier, pour le plus grand 
bénéfice de la personne accueillie. 
 
De même, il n’est pas recevable de dénigrer auprès de son enfant le travail qui est accompli 
par les équipes. 
 
Tout changement, positif ou négatif, est source de stress, c’est connu. Bien que certains 
continuent à travailler sur des bases que des pionniers ont apportées, il y a 30 ans, ce 
changement que nous demandons aux équipes est justifié et légitime : nous voulons être 
associés aux discussion et au projet éducatif. Cela restaure le concept de la famille. C’est 
positif pour l’enfant. 
 
Le législateur a prévu une place pour les usagers ou leur famille, dans les instances suivantes : 

- Conseil de la Vie Sociale 
- Conseil d’Ecole 
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- Comité de Gestion 
 
Afin de permettre aux familles de se positionner comme « partenaires éducatifs ». 
 
Concernant la FETE ANNUELLE de juillet, l’Association des parents et familles du Collectif 
Saint Simon l’organise depuis quelques années, avec la contribution des Directeurs successifs. 
Elle est une occasion unique de permettre à la quasi-totalité des familles de se réunir le temps 
d’une soirée festive sur les pelouses du parc de l’Institut qui accueille nos enfants. Elle est 
aussi, pour les travailleurs qui souhaitent y prendre part, une possibilité inouïe de découverte 
des éléments familiaux dans leur ensemble. On constate la grande joie des internes et demi 
internes, même s’ils n’ont pas, pour certains, leur famille ce soir-là. 
 
Controversée par certains professionnels qui préconisent qu’elle « se passe en dehors de 
Saint-Simon », elle a pu se tenir, cette année encore, grâce au soutien du directeur actuel, qui 
l’a notifié à l’ensemble des services. 
 
Que cela puisse être vécu comme une intrusion dans les pratiques professionnelles, montre 
bien à quelles résistances nous sommes confrontés. Mais qu’à cela ne tienne, ce que nous y 
voyons, nous parents, c’est une distribution des rôles (enfin) plus équitable… le moyen 
d’accéder à de l’information, à des échanges. Il est bien évident que notre place au sein de ces 
instances est délimitée par la loi et que nous n’avons aucune intention, ni d’occuper les lieux, 
ni de les envahir pour faire le travail à la place des équipes. 
 
La mise en place des contrats de séjour est mal perçue par quelques uns. Qu’elle représente un 
surcroît de travail administratif, nul doute, mais qu’elle fasse de nous des personnes plus 
procédurières ou soudainement dotées d’un pouvoir effrayant, nous ne le croyons pas. Cela 
permettra de formaliser ce qui se faisait déjà en grande partie, mais avec le versant qui faisait 
défaut. Le droit à l’information est enfin appliqué à l’usager et à sa famille. La 
marginalisation des personnes handicapées est un peu atténuée par ce volet d’accès aux 
informations les concernant et par un droit de parole qui peut-être envisagé lorsque leurs 
capacités le permettent. L’époque où les centres se disaient « d’orthogénie » est révolue, 
heureusement. Vivre dans notre temps et en accepter les progrès, les évolutions… pas 
seulement pour soi. Le partage et la solidarité n’ont peut-être jamais été aussi attendus par les 
personnes envers qui les promesses de l’Etat depuis des années, ont été nombreuses et 
variées… mais non tenues !! 
 
Conclusion 
 
N’est-il pas grand temps que les équipent acceptent de regarder et d’interroger leurs pratiques 
professionnelles sous un nouvel angle, d’autant que les lois sur la scolarisation en milieu 
ordinaire et le travail en réseau qui en découle, les y engagent fortement. 
 
Vis-à-vis des frères et sœurs, quel travail pourrait être mis en place aujourd’hui ? Qui gère, le 
cas échéant, leur souffrance ? Qui encore s’occupe de restaurer les liens, s’il y a lieu, qui 
prend en compte leur manière de vivre la différence et la singularité ? 
 
Changer de regard sur l’enfant est nécessaire. Il est trop souvent caractérisé par ce qu’il ne sait 
pas faire, par ses difficultés, plutôt que par ses compétences ! Nous souhaitons que les équipes 
changent aussi de regard sur sa famille … 
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Enfin, je recommande aux familles de recueillir le plus de renseignements possibles, avant 
d’accepter l’orientation de leur enfant, sur l’établissement lui-même, mais aussi sur les 
possibilités d’en changer en cas d’insatisfaction. 
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SYNTHESE 
 

Deux témoignages constituent le socle de cet atelier. 
  
Le débat engagé suite à ces deux témoignages sera étayé par les idées de : restauration de la 
fonction parentale,  restauration de la dignité des parents,  restauration de l’estime d’eux-
mêmes. 
- « Après le placement de leur enfant, les parents se sentent blessés, la fonction parentale est 
touchée, ils ne savent plus s’ils ont le droit d’être parent ». 
L’idée est de créer un espace de parole où les parents peuvent être entendus, où ils seront 
valorisés pour qu’ils réinvestissent cette place de parent. 
 
Le débat se poursuit sur le projet personnalisé : peut-il être réellement commun entre les 
familles et les équipes ? Comment faire pour qu’il le soit ? Comment faire pour que les 
parents ne se retrouvent pas devant le fait accompli ? 
En prenant comme exemples les 2 témoignages, il apparaît que des volontés existent mais que 
c’est encore difficile (problèmes d’organisation). 
 
Autre idée importante soulevée : comment faire alliance avec la famille tout en préservant 
l’enfant ? Doit-on tout dire au parent ? Et le secret professionnel ? 
 
Un constat : bien souvent on passe  trop vite de « on ne dit pas tout » à « on ne dit rien »…Les 
parents se retrouvent trop souvent encore aujourd’hui devant le fait accompli. 
 
Le poids des dispositifs et des procédures est encore lourd pour donner la parole aux parents. 
Même si on avance dans le fait de désacraliser le pouvoir des institutions, il ne faut pas pour 
autant tomber dans l’autre extrême à savoir sacraliser le pouvoir du parent au risque que les 
institutions soient mises à mal. 
 
La suite du débat se recentre sur le thème de la fratrie : comment les frères et sœurs se 
construisent-ils dans ces familles ? 
Qu’en est-il de la place de chacun lorsqu’un enfant handicapé rentre chez lui ? Ils sont 
souvent « parentalisés » : soit ils s’occupent de l’enfant handicapé, soit ils prennent sur eux la 
souffrance des parents. 
Que pouvons-nous leur proposer ? 
Il y a l’existence d’une antenne à Lagrave pour soutenir les frères et sœurs mais les 
témoignages sont encore rares… 
 
Conclusion : 
« Le soin et l’accompagnement à la citoyenneté doivent trouver leur place dans l’institution 
afin de faire un véritable travail social ou médico-social ». 
 
                                                                                       

Elisabeth Delhomme, IFRASS 
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ATELIER 3 

 
Contractualiser : quelles incidences sur les pratiques professionnelles et sur 

les relations avec les familles ? 
 
Pour les parents d’enfants placés en ITEP et MECS, l’exercice de la citoyenneté passe, entre 
autres, par deux niveaux de participation, à savoir :  
 
·  la possibilité d’être représenté au sein du Conseil à la vie sociale ou d’une autre instance 

collective, 
·  l’élaboration et la signature d’un contrat de séjour ou document individuel de prise en 

charge durant la période d’admission de l’enfant. 
 
Jusqu’où ces formes de participation et de contractualisation peuvent-elles aider la pratique 
citoyenne au sein des établissements ? 
Quelles sont les limites de la représentativité des parents dans leur accès à des droits 
collectifs ? 
 
Comment articuler un espace de droit et un espace de soin, sachant que tous les éléments 
d’une prise en charge ne peuvent se réduire au contrat ? 
 
Animatrice : Mme H. BALLESTER - CREAI 
Intervenants : Mme E. JOUVE – Juriste et Formatrice - Maison des droits de l’enfant,  
Mme S. FLO – Membre du CVS - ITEP Saint François 
 
 

 
�  
 

 
Définition du contrat : 
 
Dans le code civil, le contrat se définit comme une convention par laquelle une ou plusieurs 
personnes s’obligent envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque 
chose.   
 
Le consentement libre, conscient et éclairé, est un élément fondamental du contrat. Pour être 
acteur, il faut être informé dans des termes adaptés à sa situation : le consentement éclairé 
implique une obligation d’information de la personne de manière à s ‘assurer qu’elle a bien 
compris les termes du contrat. 
 
Le contrat de séjour est un véritable contrat au sens juridique du terme : la personne a le droit 
de négocier son contrat de séjour, sauf dans le cas d’une mesure judiciaire. Le document 
individuel de prise en charge est rédigé par le professionnel avec la participation de la 
personne, et non avec son consentement. 
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SYNTHESE 
 

Suite à l’introduction de Mme Emmanuelle JOUVE sur la notion juridique de contrat et au 
témoignage de Mme Sylvie FLO, les participants font d’emblée remarquer les différences 
existantes en terme d’obligations et de pratiques entre les publics accueillis en MECS et en 
ITEP. Une question sur les prérogatives de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance mission dévolue 
aux Conseils Généraux) pour les enfants et adolescents confiés par décision judiciaire : 
comment les établissements considérés comme prestataires par les services de l’ASE peuvent 
faire vivre la citoyenneté et la participation en interne ? 
 
D’autres questions de droit sur la responsabilité, la contractualisation (contrat de séjour et 
document individuel de prise en charge), l’accès au dossier, sont posées et débattues… 
 
Convient-il de contractualiser pour respecter la loi et se protéger, ou bien pour développer une 
pratique dynamique de participation ?  
 
La contractualisation révèle plusieurs vertus : 
 

- elle délimite la responsabilité de chaque partie et favorise le respect de la  place de 
chacun, 

- elle permet de solliciter les parents du côté de la responsabilité et non de la culpabilité,  
- elle crée un espace de travail, d’adaptation et de négociation, donc d’innovations et de 

« possibles ». 
 

 
Le débat « glissera » de l’aspect formel de la contractualisation aux différentes formes de 
participation et notamment aux expériences réalisées dans le cadre des Conseils de Vie 
Sociale. La pratique adaptée requiert à la fois : 

- du temps à consacrer à cet exercice,  
- de la rigueur, de la modestie dans les évolutions qui doivent être réelles et tangibles 

dans les modes de fonctionnement de l’institution. 
 
Conclusion : Etant encore dans les prémices, et une fois la démarche d’appropriation passée, 
les pratiques de co-construction, de co-éducation  vitaliseront sans doute la citoyenneté dans 
nos établissements et services. Une prochaine rencontre nous permettra d’en « mesurer » les 
évolutions…  
 
     

                                                                                           Pierre LALART, IFRASS 
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CONCLUSION
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Conclusion de la journée d’étude régionale 
 
Nous voilà au terme de cette journée et il me revient d’apporter au groupe la synthèse des 
travaux en atelier. 
 
Je ne vais pas totalement honorer mon engagement. Je ne vais pas me laisser aller à une 
répétition des témoignages et des débats qui ont eu lieu au  sein des différents groupes. Je vais 
donc me risquer à vous faire part de mon vécu au sein du groupe qui a participé à 
l’élaboration et à l’animation de cette journée ainsi que quelques réflexions sur le thème qui 
nous a réuni tout le long de cette journée. 
 
Avant d’entrer dans mon propos je voudrais citer Freud dans « Malaise dans la civilisation ». 
Il nous dit : « L’éducation ne se comporte pas autrement que si l’on s’avisait d’équiper des 
gens pour une expédition polaire avec des vêtements d’été et des cartes des lacs italiens. »  
 
Eh oui, « Etre parent », « Etre Educateur », ce n’est pas chose simple. Et pourtant il est 
possible, ensemble de trouver le chemin, et d’élaborer des outils pour parfaire le statut d’être 
parent, d’être éducateur. L’être humain est complexe et accompagner son développement, du 
petit d’homme jusqu’à l’âge adulte cela demande du temps, de la patience, de l’écoute, de la 
volonté, …de l’amour. 

Et c’est cet amour qui fait dire à André Comte Sponville concernant la famille dans son 
« dictionnaire philosophique » : « La famille qui donne tout à l’enfant, finit par donner son 
enfant même. A qui ? A un autre homme, à une autre femme, certes, mais aussi – et d’abord, 
et surtout – à lui-même. C’est ce dernier don, le plus beau, le plus difficile qu’on appelle «  
liberté ». La famille donne et perd : elle donne pour perdre, même pour que l’enfant s’en 
aille, pour qu’il puisse quitter sa famille, et c’est ce qu’on appelle élever un enfant ». 
 
Et c’est bien de famille, et du travail avec les familles dont il a été question depuis ce matin. 
 
Alors que dire de notre groupe CREAI. Nous sommes venus des quatre coins de la région. 
Nous avons rassemblé psychologue, assistante sociale, médecins, parents, directeur, 
éducateur, chef de service, directeur adjoint,… et j’en oublie peut être. 
Un point commun, sûrement une envie de voir, une envie de partager, une envie de progresser 
ensemble dans la confrontation des idées, des points de vue….. peut être un peu comme une 
équipe dans un établissement qui est prise dans l’étirement de la participation des parents 
amenée par loi du 2 janvier 2002 et en même temps d’avoir à  les associer  dans 
l’accompagnement  éducatif ou le trajet de soin de leur enfant. 
 
Et pourtant chacun sait que la prise en charge en institution implique que s’y exerce des 
fonctions habituellement assurées par les parents. Longtemps pensées en terme de 
substitution, elles ont pu provoquer des clivages entre « bonne institution » et « mauvais 
parents » source de conflits et de violences institutionnelles dans lesquels l’enfant se retrouve 
otage. Tomkiewicz disait « il vaut mieux la pire des familles que le meilleur des internats ». 
Aujourd’hui la notion de suppléance, en réintroduisant la place de la famille et en instaurant 
une perspective de co-éducation dans les limites des compétences familiales, maintient et 
restaure tous les liens qui tissent l’affectivité de l’enfant. 
 
Ainsi reconnaître à l’institution cette fonction de suppléance familiale :  
 

- c’est définir les diverses tâches et l’implication des professionnels au regard de la 
suppléance exercée ; 
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- c’est organiser l’articulation entre les objectifs de l’institution et les fonctions de 
suppléance familiale ; 

- c’est permettre, entretenir, favoriser, accompagner, soutenir l’exercice de la parentalité 
par les père et mère des enfants accueillis.  

 
Ce qui est sûr, nos pratiques vont changer ! 
Alors comment s’y prendre ? 
Et là chacun dans notre groupe a pu faire part des avancées, des difficultés, des initiatives, des 
expériences originales, menées au sein de nos établissements respectifs. Chacun a pu écouter, 
se questionner par rapport à son propre vécu institutionnel. Oui c’est possible se disait 
certains ! Ils y sont arrivés pourquoi pas nous ! Il faut du temps pour qu’une équipe 
s’approprie les dimensions de cette problématique.  
C’est toute cette richesse, ce creuset de réflexion, ces expériences qui ont pu alimenter les 
ateliers de cette journée. 
 
C’est bien dans cette rencontre singulière lors du premier contact avant l’admission que ce 
que certains nomment « l’alliance thérapeutique » chaque partie, va trouver son ancrage. De 
notre manière d’accueillir l’enfant et sa famille, la famille et l’enfant, la suite va pouvoir 
s’écrire d’une manière ou d’une autre.  
Confier à d’autres son enfant, le temps d’une journée, le temps d’une semaine, le jour, et 
quelquefois la nuit, génère pour les parents une certaine forme de culpabilité. « Je n’ai pas 
su ! »   
Et si l’on n’y prend pas garde, notre manière d’accueillir, d’écouter et d’accompagner cette 
souffrance, pourra influencer l’accompagnement de l’enfant dans une démarche constructive, 
ou conflictuelle. 
 
En effet, et ceux qui ont partagé les débats du premier atelier, me rejoindront sur ce point, 
l’admission est un moment clef, est le moment inaugural du travail clinique qui va pouvoir se 
poursuivre tout le long de l’accompagnement de soin de l’enfant. C’est à ce moment charnière 
qu’ il nous faudra  ne pas oublier ce que les parents ont à en dire, non seulement pour l’enfant, 
leur enfant, mais aussi pour eux-mêmes. 
 
C’est une étape importante qui consiste à associer les parents  dans le travail entrepris auprès 
de leur enfant.  
 
En effet, tout travail éducatif ou thérapeutique entrepris auprès d’un enfant ou d’un 
adolescent, ne peut pas se concevoir sans au minimum l’accord et, si possible, l’appui et la 
collaboration des parents. 
 
Certes les textes nous parlent de contrat de séjour, de document individuel, d’annexes au 
contrat de séjour, à nous équipe, de dépasser le cadre du texte, pour humaniser notre relation 
au-delà des obligations contractuelles. A nous équipe, d’aller au-delà des projections 
complexes que nous pouvons faire sur les parents, et à eux de dépasser cette culpabilité liée à 
cette intrication entre la problématique de leur enfant et leur propre implication pour tenter 
d’en sortir. 
 
Ce chemin est long et difficile tant pour les parents que pour les équipes. 
  
« C’est nous les éducateurs, laissez nous faire parce que vous n’avez pas su ………. ». 
 
Et quand les difficultés surgissent au sein de l’établissement, que dire ?  



����������	�
��
�������
	�	���	���������	��������� � ���	�
��������

 44 

 
Et c’est là que chacun touche du doigt que cette rivalité prenant son emprise sur des 
conceptions dépassées du travail avec les parents, démontre que le chemin pour en sortir c’est 
« l’alliance thérapeutique ». Elle consiste à ce que chacun reste à sa place, et que l’action 
éducative et thérapeutique soit co-construite, dans un partage et un respect mutuel. C’est dans 
cette démarche que la confiance partagée s’élabore et se nourrit tout le long du chemin de 
l’accompagnement de l’enfant ou de l’adolescent.  
 
Ce n’est pas dans une mise à distance non élaborée que la confiance se bâtit. 
Il est une institution où les parents qui souhaitent faire la fête se trouvent confrontés aux 
équipes qui ne souhaitent pas que celle-ci vienne empiéter leur espace. Ils étaient à une 
époque même d’accord que cette fête puisse se faire en dehors des locaux. La réflexion aidant, 
ils sont arrivés à fixer eux-mêmes le cadre sans se soucier du point de vue des parents. Une 
position contre une autre. Cet exemple démontre que du chemin reste à faire pour que la place 
des parents soit vécue non comme une entrave, une contrainte, mais plutôt comme un 
complément indispensable dans la démarche éducative ou thérapeutique entreprise. 
 
Nous voilà au troisième atelier et tout ce qui relève de la participation des parents, de l’usager, 
aux pratiques citoyennes. 
La participation des parents n’est pas chose simple et nous avons pu le noter tout le long de 
cette journée. Cependant, de là à faire le raccourci du fait de la complexité à ne rien 
entreprendre serait dommageable à l’esprit de la loi, et surtout, aux parents, et par ricochet 
bien sûr à l’enfant. 
Il suffit là de faire la part entre ce qui relève du soin et ce qui relève des instances mises en 
place (ou à mettre en place comme le Conseil de la vie sociale).  
 
Il suffit de penser dans sa globalité la démarche de soin, en y incorporant des espaces de droit, 
pour que notre regard change. Oui, aujourd’hui il est possible de penser et de dire que le soin 
et l’accompagnement à la citoyenneté doit pouvoir trouver sa place dans l’institution. 
 
Ce père qui a du mal à se rendre au rendez-vous que lui fixe l’assistante sociale, ne manque 
aucune réunion du conseil de la vie sociale.  
Cette maman qui apparemment se désintéresse de ce que fait sa fille, pose régulièrement des 
questions sur ce qui se fait ici, elle aimerait avoir plus d’informations. 
Cette autre maman qui demande le planning de semaine de son enfant, pour savoir ce qu’il 
fait dans l’établissement et de plus est fortement engagée dans la vie de l’établissement. 
 
Autant de situations qui nous montrent l’intérêt porté par les parents. 
 
Sachons observer les signes que nous offre les parents en accueillant ce qu’ils ont à nous dire.  
 
Cela m’amène à évoquer les travaux de Paolo Freire qui défendait le principe que l’initiative 
de l’action sociale devait être restituée à ceux-là même pour lesquels elle s’exerçait. C’est ce 
courant qui a été porteur des actions de santé communautaire, du travail en réseau de 
proximité, … et j’en passe. 
 
Je voudrais revenir à notre groupe, et vous dire combien de ma place de directeur, j’ai pris 
plaisir dans nos rencontres, dans nos débats. J’ai pu apprécier la qualité des expériences 
relatées, la capacité d’analyse des uns et des autres, les anecdotes que chacun pouvait apporter 
à partir de leur réalité professionnelle, de la confiance partagée au fur et à mesure de la 
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progression du groupe, de la simplicité de chacun au-delà des fonctions exercées, nous étions 
là dans la transversalité, dans « l’indisciplinarité », … 
Et si l’on transpose cette situation dans une institution nous sommes bien dans une démarche 
de construction d’un nouvel espace de travail en réseau où chacun a une place définie et qui 
participe à l’évolution de l’organisation avec comme objectif un accompagnement éducatif et 
(ou) thérapeutique de qualité où la place de « sujet » est occupée par l’enfant, par ses parents, 
et je me risquerais à dire aussi par les intervenants institutionnels.  
 
Ayant participé dans les Pyrénées Atlantiques à un groupe de pilotage sur la prévention des 
violences en milieu institutionnel je me suis dit que les points que nous avions soulevés 
croisent largement le thème général de notre journée. Je ne retiendrais que la fiche action 
numéro 3  intitulée « garantir les droits et la participation des familles ». 
 
Axe 1 : Association des parents  
Objectifs : Reconnaître et respecter la place des parents 
Ce qui suppose comme « actions à mettre en œuvre » : 
 

- aménager les conditions d’accueil 
- favoriser les visites des parents et des proches (fratrie, amis,…) 
- désigner un interlocuteur référent 
- informer régulièrement les parents et communiquer les bilans 
- prendre en compte les attentes des parents 
- instaurer des lieux d’écoute et d’expression 
- favoriser la participation dans les instances institutionnelles : conseil de la vie 

sociale, réunion d ‘information, vie associative ; 
- évaluer la satisfaction des familles 
- partager les expériences, échanger les savoir faire entre les parents et les 

professionnels. 
 
Axe 2 : Etayage et/ou suppléance aux fonctions parentales 
5 objectifs : 
 

- favoriser la continuité des liens, notamment si l’enfant est en internat 
o ce qui suppose de proposer des modalités respectant le caractère privé des 

échanges entre l’enfant et sa famille, en tenant compte, si nécessaire, de 
l’obligation de protection 

- participer au soutien des parents dans leurs fonctions parentales 
o ce qui suppose de se référer à un projet de soutien global à la famille 

- mettre en place un dispositif de suppléance partielle révisé régulièrement 
o ce qui suppose de définir les tâches liées aux fonctions parentales exercées 

par les professionnels et informer les parents du rôle de chaque 
professionnel dans ce cadre. 

- permettre la réappropriation progressive par les parents de leurs responsabilités 
parentales dans une perspective de fin de prise en charge 

o ce qui suppose de préparer les conditions de retour et les relais nécessaires 
- procurer aux professionnels, dans le cadre institutionnel, des temps de formation et 

d’échange. 
o Ce qui suppose de développer une politique de formation sur la suppléance 

familiale permettant aux professionnels de se positionner sur leurs 
représentations et sur leurs pratiques. 

 



����������	�
��
�������
	�	���	���������	��������� � ���	�
��������

 46 

 
Voyez bien que cette parenthèse n’est pas si loin de nos échanges de ce jour. 
 
Aujourd’hui, à partir des témoignages que chacun a pu apporter, a pu aborder, a pu partager, 
nous avons montré notre capacité à aller à la rencontre de l’autre. Nous avons ouvert les 
chemins du possible.  
Oui, travailler avec les familles c’est possible. Les pratiques présentées en ont témoigné. 
Maintenant à nous d’accepter cette évolution et de transformer l’éventuelle contrainte des 
textes en une opportunité pour revisiter nos pratiques.  
N’oublions pas que le gagnant dans cette démarche c’est l’enfant.  
 
Alors de retour dans nos établissements repris par le rythme institutionnel, nous tenterons de 
ne pas oublier ces échanges pour que se poursuive, pour que se mette en route, une pratique 
d’accueil des parents au même titre que celle de l’enfant ou de l’adolescent qui va être 
accompagné dans une dimension éducative ou psychothérapique.  
 
Une pratique où la question de la participation des parents et l’accompagnement éducatif et de 
soins ne soit plus un espace d’enjeux, de places, car chacun l’aura enfin trouvé.  
 
La question sera alors une question du sens, du sens de l’action menée avec les familles dans 
l’intérêt de leur enfant, du sens commun. Cela suppose de trouver des espaces et des lieux de 
rencontre et de débats, des espaces de négociation. 
Et c’est à cette aventure que nous sommes tous invités. 
 
Montrons, aux enfants que nous accueillons, que nous les adultes, nous savons nous écouter 
dans un respect mutuel. Montrons notre capacité à être des adultes fiables mais pas friables, à 
la recherche d’un juste équilibre respectueux des places de chacun. Les enfants nous y 
invitent. 
 
 Avant de conclure, je citerai Jean-Michel Gaillard dans « les métamorphoses de la famille » :  
Chacun sait combien d’adultes et d’enfants souffrent aujourd’hui de cette situation floue et de 
cette circulation pas toujours aisée des uns et des autres au sein du réseau familial complexe. 
(…)Cela suppose de sécuriser à nouveau le lien entre chaque parent et l’enfant, quelles que 
soient les évolutions de la famille initiale. (…) Il pourra redonner peut être à la galaxie 
familiale d’aujourd’hui les repères dont elle manque pour concilier la liberté des individus 
avec la sécurité qu’apporte toujours le groupe, quelle qu’en soit la nature, juridique ou 
affective ». 
 
Nous voilà invités à penser la parentalité autrement dans toute sa dimension du lien 
générationnel voire même intergénérationnel, en articulation avec la suppléance familiale que 
nous pouvons exercer au sein de nos institutions.  
 
Et là permettez-moi de le dire, c’est une autre histoire, une autre journée d’études. Alors 
merci au CREAI de nous avoir invité à échanger sur nos pratiques Ainsi comme Jean Afchain 
ne nous laissons pas aller à la morosité :  
« Et quand bien même l’horizon se réduit à des perspectives de non action ou d’impuissance 
à agir, il faut affirmer la nécessité de récréer des espaces de débats comme champs 
d’expression des conflits et des compromis entre les acteurs sociaux ». C’est possible, cette 
journée en a été le témoignage. 
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Pour terminer, je me suis laissé aller à délirer à partir des lettres MECS et ITEP. Je les ai 
traduites ainsi : 
 
M comme Mettre 
E comme Ensemble 
C comme les Compétences 
S comme Sociales des parents et des professionnels 
I comme dans l’Intérêt 
T comme Thérapeutique  
E comme Educatif 
P comme et Pédagogique  de l’Enfant. 
 
Merci pour votre attention.   
  
 

Jacques TENE, Directeur du Collectif Saint Simon à Toulouse 


